
LES DÉFICITS NE SONT PAS DES 
FACTEURS DE CROISSANCE 

La menace de faillite de la sécu et la conjuration de stabilité gouvernementale

ont mis en perspective la peur du déficit des comptes sociaux à 22 Md€ en 2025

sur un budget de 643 Md€, soit un déficit de 3,4% des dépenses et de 0,7% du

PIB. Elles ont mis sous silence un déficit de l’Etat de 139 Md€ sur un budget de

658 Md€ soit un déficit des dépenses de 21% et 5,4% du PIB.

Ramené à un salaire au SMIC, la sécu est à découvert de 45€ par mois quand

l’Etat a un découvert de 315€ tous les mois : en 5 mois, l’Etat démarre le mois à

zéro.

L’Etat respecte globalement le principe de neutralité des flux de trésorerie entre

l’État et la sécurité sociale défini par l’article L. 139-2 du code de la sécurité

sociale. Il compense en principe à 100% les exonérations patronales qui

s’établissent en 2025 à 80 Md€.

Deux remarques : la première, ces compensations d’exonérations représentent

la moitié du déficit annuel de l’Etat et autant que le budget de l’Education. La

seconde, l’Etat ne les a pas intégralement compensées : 3 ans sur 10 entre 2012

et 2025, avec un débit moyen de 8 Md€ soit autant que les précédents déficits

de la sécurité sociale.

L’Etat organise volontairement, le déficit de la sécurité sociale pour en réduire la

portée.

Etatisation pour une part et privatisation d’autre part, que va-t-il rester à la sécu

pour ses 80 ans ?
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Le 28 janvier 2025 s’est tenue une seconde et dernière RPN visant à établir une liste de

métiers et activités particulièrement exposés aux facteurs de risques professionnels dits «

ergonomiques ».

Sur le principe, il s’agit là d’un thème important, notre institution n’étant pas exempte de

métiers et d’activités exposés à pareils types de risques professionnels.

Dans les faits, la négociation s’est avérée verrouillée par l’UCANSS.

De fait, l’UCANSS avait défini sa liste des métiers et s’est limitée au périmètre des seules

UGECAM : aucun autre travail d’observation ou de diagnostic ergonomique n’a été mené

dans d’autres organismes, ce que la délégation du SNFOCOS n’a pas manqué de regretter.

En effet, comment comprendre l’exclusion par l’institution des activités dans les

plateformes de courriers ou les plateformes de service, voire même les itinérants ? Pour

l’UCANSS, la CATMP pourrait retoquer une liste jugée « exotique et non fondée sur des

éléments tangibles ».

A priori, la liste a été établie sur la base :

• D’un examen du répertoire des métiers du Régime général de Sécurité sociale et des

référentiels emplois associés ;

• De travaux ergonomiques d’observation réalisés in situ ;

• D’une analyse des données de sinistralité, notamment le taux de troubles

musculosquelettiques (TMS) et le nombre de lombalgies enregistrées.

Or, dans une publication du 24 novembre 2023, la DARES a publié une note sur les métiers

potentiellement les plus concernés par les critères ergonomiques réalisée à partir de

l’enquête sur la surveillance médicale des expositions des salariés aux risques

professionnels (Sumer) 2017. Cette liste comprend notamment les conducteurs de

véhicules au même titre que les aides-soignants, les premiers ayant un taux d’exposition

supérieur aux seconds.

RPN SUR LA LISTE DE MÉTIERS ET ACTIVITÉS 
PARTICULIÈREMENT EXPOSÉS AUX FACTEURS DE 

RISQUES PROFESSIONNELS DITS “ERGONOMIQUES” : 
UNE VISION TROP RESTRICTIVE DE L’EMPOYEUR 

RISQUES PROFESSIONNELS
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Pour le SNFOCOS, le compte n’y est pas. Notre délégation a donc demandé la

mise en place d’une clause de revoyure afin de permettre d’intégrer les

métiers au fil de l’eau, avec le souhait d’avoir une analyse plus affinée des

métiers et activités, sans se limiter aux taux de TMS et aux nombres de

lombalgies enregistrées, les facteurs de risques professionnels ergonomiques

pouvant aussi bien intégrer d’autres syndromes (canal carpien, tendinopathie

de l’épaule…) et s’appuyer sur les recommandations des ergonomes du travail

et des médecins du travail qui ont pu préconiser des aménagements de poste

au sein de notre institution.

Nous attendons une version révisée de l’accord mais nous resterons mobilisés

pour que la liste des métiers et activités particulièrement exposés aux

facteurs de risques professionnels dits « ergonomiques » ne soit pas figée

dans le temps.

Chafik El Aougri pour le SNFOCOS

RISQUES PROFESSIONNELS
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22ÈME CONGRÈS DU SNFOCOS

Par un arrêt remarqué et promu à une forte publicité, la chambre criminelle de la Cour de

cassation vient de reconnaître le harcèlement moral institutionnel et son caractère pénal.

L’article 222-33-2 du code pénal dispose que : Le fait de harceler autrui par des propos ou

comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de

travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique

ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans

d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

Dans cette affaire, les dirigeants de France Telecom avaient établi une politique

d’entreprise visant à réduire leurs effectifs affectant 20 000 agents et un plan de mobilité

interne touchant 10 000 agents.

Le but était de déstabiliser les salariés et agents, de créer un climat professionnel

anxiogène, en recourant notamment à des réorganisations multiples et désordonnées, des

incitations répétées au départ, des mobilités géographiques et/ou fonctionnelles forcées,

une surcharge de travail, une pression des résultats ou à l’inverse une absence de travail,

un contrôle excessif et intrusif, une attribution de missions dévalorisantes, une absence

d’accompagnement et de soutien adaptés des ressources humaines, des formations

insuffisantes voire inexistantes, un isolement des personnels, des manœuvres

d’intimidation, voire des menaces et des diminutions de rémunération, des agissements

répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail des

personnels, susceptible de porter atteinte à leur droit et à leur dignité, d’altérer leur santé

physique ou mentale ou de compromettre leur avenir professionnel.

Ainsi, il s’agissait, via des méthodes de management violentes, de pousser les salariés à

des départs volontaires pour éluder l’application des dispositions protectrices du droit du

licenciement.

Un syndicat dépose une plainte pour harcèlement moral de 39 salariés à l’encontre des

dirigeants.

La cour d’appel les a déclarés coupables de harcèlement moral institutionnel sur le

fondement de l’article 222-33-2 du code pénal.

Les dirigeants forment un pourvoi en cassation en arguant du fait qu’ils ne peuvent être

condamnés pour harcèlement moral pour avoir mis en œuvre une politique générale

d’entreprise de nature à entrainer une dégradation des conditions de travail, et non sur un

harcèlement délibéré sur autrui.

MANAGERS : ATTENTION AU HARCÈLEMENT MORAL 
INSTITUTIONNEL !

JURISPRUDENCE

https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2025/01/21/communique-reconnaissance-du-harcelement-moral-institutionnel#:~:text=La%20d%C3%A9cision%20de%20la%20Cour,port%C3%A9e%20la%20plus%20large%20possible.
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22ÈME CONGRÈS DU SNFOCOS

La Cour de cassation rejette le pourvoi (Cass. crim. 21-1-25, n°22-87145). Elle considère

que : constituent des agissements entrant dans les prévisions de l’article 222-33-2 du code

pénal, dans sa version résultant de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002, et pouvant

caractériser une situation de harcèlement moral institutionnel, les agissements visant à

arrêter et mettre en œuvre, en connaissance de cause, une politique d’entreprise qui a

pour objet de dégrader les conditions de travail de tout ou partie des salariés aux fins de

parvenir à une réduction des effectifs ou d’atteindre tout autre objectif, qu’il soit

managérial, économique ou financier, ou qui a pour effet une telle dégradation,

susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité de ces salariés, d’altérer leur santé

physique ou mentale ou de compromettre leur avenir professionnel.

Ainsi, nul besoin que le harcèlement soit envisagé à l’encontre d’une seule personne

déterminée, la loi permet de réprimer l’ensemble des décisions prises dans le cadre d’une

politique générale de l’entreprise susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité

des salariés dans leur ensemble.

Rappelons que la chambre sociale de la Cour de cassation a depuis longtemps reconnu ce

type de harcèlement moral (Cass. soc., 10-11-09, n°07-45321 ; Cass. soc., 21-5-14, n°13-

16341).

Mais, en l’espèce, il s’agit du premier arrêt rendu en matière pénale qui reconnait que le

harcèlement moral managériale ou institutionnel entre dans la définition de l’article 222-

33-2 du code pénal…

Une telle reconnaissance pénale du harcèlement moral institutionnel et la possibilité de

condamnation des dirigeants (et non, seulement de la personne morale) va conduire les

manageurs (et les écoles de management) à faire évoluer leurs discours.

Voir sur le site Force Ouvrière.

JURISPRUDENCE

https://www.force-ouvriere.fr/managers-attention-au-harcelement-moral-institutionnel
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22ÈME CONGRÈS DU SNFOCOS

EDITO  DE FRÉDÉRIC SOUILLOT DU 5 FÉVRIER 2025

EMPLOI

Une image contenant texte, journal, homme, personne

Description générée automatiquement

https://www.force-ouvriere.fr/frederic-souillot-la-menace-du-chomage-ne-fera-pas-taire-nos
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22ÈME CONGRÈS DU SNFOCOS

EDITO DE SÉBASTIEN BUSIRIS SG DE LA FEC FO

EMPLOI

Une image contenant texte, journal, Publication, Police

Description générée automatiquement

https://ged.fecfo.fr/portal-dom/documentation/505EB723-C06B-4C48-99DF-E62899771870-20250130094037.pdf
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22ÈME CONGRÈS DU SNFOCOSEMPLOI

Une image contenant texte, capture d’écran, document, Police

Description générée automatiquement

https://ged.fecfo.fr/portal-dom/documentation/505EB723-C06B-4C48-99DF-E62899771870-20250130094037.pdf
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22ÈME CONGRÈS DU SNFOCOS

Un nouveau rapport publié le 27 janvier 2025 par la Cour des comptes met en lumière les

inégalités persistantes entre les femmes et les hommes en France, de l'école au marché du

travail. Ce document, intitulé "Les inégalités entre les femmes et les hommes, de l’école

au marché du travail", révèle des statistiques préoccupantes et appelle à des actions

immédiates pour combler ces écarts.

Des stéréotypes ancrés dès l'école

Le rapport souligne que les stéréotypes de genre influencent les choix d'orientation

scolaire dès le plus jeune âge, entraînant une ségrégation des filières éducatives et

professionnelles. Bien que les filles obtiennent globalement de meilleurs résultats

scolaires, elles restent sous-représentées dans les filières scientifiques et technologiques.

Des obstacles sur le marché du travail

La transition vers le marché du travail révèle également des inégalités significatives. Les

femmes continuent de faire face à des taux de chômage plus élevés et à des conditions

d'emploi plus précaires. Les écarts de salaires, même à qualifications égales, persistent,

aggravant les disparités économiques entre les sexes.

Impact de la parentalité

Le rapport met en évidence l'impact disproportionné de la parentalité sur la carrière des

femmes, avec une répartition inégale des tâches domestiques et familiales. Les politiques

actuelles de soutien à la parentalité sont jugées insuffisantes pour équilibrer les

responsabilités entre hommes et femmes.

Appel à des actions concrètes

Pour remédier à ces inégalités, la Cour des comptes recommande de renforcer l'éducation

à l'égalité dès l'école primaire et de promouvoir des politiques de soutien à la parentalité

plus équitables. Des mesures spécifiques sont également suggérées pour réduire les écarts

de salaires et améliorer l'accès des femmes aux emplois de qualité.

Vers une égalité réelle?

Le rapport de la Cour des comptes est un appel à l'action pour une véritable égalité des

sexes en France. Les solutions proposées nécessitent une volonté politique forte et un

engagement de toute la société pour construire un avenir où les femmes et les hommes

bénéficient des mêmes opportunités.

LUTTE CONTRE LES INÉGALITÉS DE GENRE : UN 
RAPPORT ALARMANT RÉVÈLE DES DISPARITÉS 

PERSISTANTES

INÉGALITÉS F/H

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/73369
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Nos Partenaires

POUR ADHÉRER AU SNFOCOS
Contactez les élus ou représentants SNFOCOS 

présents dans votre organisme
ou adhérez via le formulaire en ligne sur :

https://snfocos.org/adherer/

AGENDA

27/02/2025
Bureau National du 

SNFOCOS

18/02/2025
RPN Primes de 

fonction

25/02/2025
RPN Accompagnement dans 

le cadre du projet de 
transformation du Service 

Médical

https://snfocos.org/adherer/
https://www.ocirp.fr/
https://www.aesio.fr/
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